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La séance est ouverte à 10 h 55. 

ADGPTION RE L'ORDRE DU JOUR 
L'ordre du jour est adopté. 

LA SITUATION RN WIBIE 
LETTRE RkTEE RU ~~OCTOBRE 1987,ADRESsE AU PRESIDENT DU CONSEIL DR SRCURITE 
PARLE REPRESENTANT PERWWENT DE MDAGMCARAUPRGS DE L'GRGANIsBTION DES 
NATIONS UNIES (S/l9230) 
LETTRE MTER DU 27 OCTOBRE 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DR SECURITR 
PARLE REPRESENTANTPERMWENT DU ZIMBARhEAUPRES DE L~ORGANISATI~ DES 

NATIONS UNIES (W19235) 
.~ .Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformément i la décisicrn 

prise a la 2755e &nce, j*invite les représentants de l’Alg&ie, du Cameroun, de 

l'Egypte, de la République d&uxratique allem@e, de l”Ir@e, du Kenya, de -. 
Madagascar, du Nharagua, du Panama, du P&rou, du Sénégal, de l'Afrique du Sud, de 

~. laTurquie et de la Yougoslavie h oaxuper les---si&ges qui leur sont réservés sur les 
côtés de la salle du Conseil. ---~~ 

Sur l'invitation du Président, R. Djoudi (Algérie), M. Engo (Cameroun), 
M, Badawi (Egypte), M. Ott (République démocratique allemande), M. Gharekhan 
(Inde), FI. Riilu (Kenya), M. Rabetafika (Madaqascar), Nme Astorga-Gadea 
JNicaraqua), W. Ritter (Panama), M. Alzamora (Pérou), M. Sarré (S&&gal), M. Manley 
JAfrique dr* Sud), pi. Türkmen (Turquie) et M. Pejic (Yougoslavie) occupent les 

si&ges qui leur sont réservés.sur les côtés de la salle du Conseil. 
Le PRESIDENT (interprétation de P*an#ais) I Conforménrent & une d6cision 

prise par le Conseil a sa 2755e s&nce, j'invite BS. Carnevali-Villegas et la 
d&l&gation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie én prendre plse & la table 
du Consei P. 

,Suo l%Wtation du Président, M. Carnevali-Vfllegas (Venezuela), Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, et les autres membres de la délégation prennent 
plme b la table du Conseil. 

Le PRRSIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformémnt én URB hision 
prise par le Conseil à sa 2755e s&nce, j@invite M. Gurfrab & prendre place B la 

table du Conseil. 
Sur l'fnvication du Président, M. Gurirnb prend place $ la table du Conseil. 
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Le PRESSDENT (interprbtation de lnanglais) : Y62 Metirais informtx les 
metires du Conseil que j’ai regu des repr&en&mts de l'Angola, du Bangladesh, du 

Canada, de Cuba, du KoweYt, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Pakistan, de la 

Tunisie, de la République socialiste soviétique d’+Ikraine et du ZimMwe des 

.~ lettres dans lesquelles Ils denmdent b &tre invil& b participer au d&bat mur la 

question inscrite B laordre du jour du Conseil. Selon la pratique habituelle, je 

me propose, avec lmas&mtiment du Coaseil, d’inviter ces reprbsentants b participer 

B la discussion sans droit de vote, confor&nent aux dispositions pertinentes de ha 

Charte et à l'article 37 du r&gleaent intérieur provisoire du Conmil. 
Puisqu'il n’y a pas d*objectfonn, il en est ainsi d&cidé. 
Sur P@fnvitation du Pr&sident, Bl. De Fisuefredo (Arwola), PL Sfddikv 

(mngkadesh), M. Lewis (Canada), W. Oramas Olive (Cuba), M. Abulhasan (KoweJ[t9, 

P4. Treiki (Jamahiriya arabe libyenne) I M. Shah Natmz (Pakistan), M. Raroui -. ..- . 

JTunisfe), M. Oudovenko (République socialiste soviétiqw dWkraPne) et M. Mudenge 
I -(ZinbabW occupent les sièses qui leur sont rhervés sur les c&&s de la saPle du 

Conseil. 

:1. 
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Le PRESPDENT (Interprétation de l’anglais) : J’informe les membres du 

Conseil que jgai reçu du Prkident du C=ité spécial charg6 d’examiner la situation 

en ce qui concerne lgapplicatiou de la D&claration sur l’octroi de leind~pendance 

aux pays et aux peuples coloniaux une lettre en date du 28 octobre 1987, dont le 

texte est le suivant : -- ~~~ ~ 

“Au nom du Comiti opéoial, j’ai l’honneur de prier le Conseil de siicurité 

de m’autoriser a participer, en vertu de l’article 39 de son règlement 

intkieur provisoire, & l’examen de la question intitulée *La situation en 

Namibie@ .* 

Dans le passh, le Conseil de sikuriti a adres& des invitations a des 

~représentants d’autres organes lors de l*examen de questions inscrites A son ordre 

du jour. Conformhmt B la pmtique antkieure, je propose que le Conseil adresse, 

-en vertu de l’article 39 de son r&glsment întkieur provisoire, une invitation-au 

PrQsident du Comit;é spécial chargd d’examiner la situation en ce qui concerne 

-l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’Indépendance aux pays et aux 

peuplescoloniaux. -- ~~ 
Puisqu*il n’y a pas d)objectian, il en est ainsi d6cid6. 

J’informe les eembres du Cameîl que j’ai reçu des repr&entants du Congo, du 

Ghana et de la gaaPbie une lettre en date du 28 octobre 1987, qui se lit comme suit : 

*Nous, men&res soussign& du Conseil de sécurit8, avms l@honneur de 

demgndet qu’au cours de se.8 s&mces consaarées b lwexsmen du point intitulb 

%a situation en NamibW, le Cmseil de s6curit6 invite, en vertu de 

l’article 39 de SM t&glewmt intérieur provisoire, M. Solly Simtlane, 

Observateur permanent adjoint de lsAfrican National Congress of South Africa 

mn2 .* 
Cette lettre a hti pubMe en tant que document officiel du Conseil de 

shcurit& sou6 la cote S/P9238. 

S’il n’y a pas d~objeotion, je considérerai que le Conseil de daurfti déaide 

d’inviter W. Simelane, oonfom&wmt 81 lgartiale 39 de son r&gPement intérieur 

provisoire. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décide. 

Le Conseil de o&curitQ va maintenant reprendre P’examen du point inscrit & son 

ordre du jour. 

Le premier orateur est le reprhentant du B&+al. Ye l’invite B prendre 

place B la table du Conseil et Is faim sa Gclaration. 
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hi. SUIRE (Sh5gall : Monsieur le PrAeibemt, vous me permettrez, d’abord, 

de présenter 1~8s remerciesents & vous-même ainsi queaux autres membres du Conseil 

pour avoir bien voulu m’autoriser B prendre part au BBbat consacré & la situation 

en Namibie. Mm plaisir, qui n’est pas seulemnt celui de sacrifier h une 

mtraditicm, -est d’autant plus grand que vous exercez vos fonctions de prksident du 

Conseil de sécurité avec une compbtence et une eageme riche dqexp6riemer 

reconnues de tous, au nom d’un pays ami, l~ftalie. 

Je voudrais également, par la même cccasion, rendre hosmage & votre 

prédécesseur, S. E. M. James Victor Gbeho, Représentant permanent d’un pays frhre, 

le Ghana, pour la mmi&re exemplaire et responsable dont il a conduit les travaux 

-du Conseil au mois de septembre dernier. 

Il y a deux jour6 seulement, la camnunauté fnternatiaaale s’est retrouvée dans 

un Qlau de solidaritb consensuelle pour c&&rer la semine de solidarité avec le 

peuple namibien et son seul et authentique’représentant, la South West Africa 
..m-Peopleas Organfzation (SWAH3) . Cette remontre faisait suite B la session 

extraordinaire du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, tenue & Luanda en mai 

dern.ier,mAà celle de ue même orga&réuni au siveau ministésrfel & New York, au début 

de ce umis, et constitue un prélude au débat que P~Asssmblbe géné?rale des 

Nation6 Unies conmatera a cette question dans quelques joute. 

Voici donc qu’une fois de plus, le Conseil de skuriti se rdiunit pour 

consacrer sa r6flexion au sort de la Namibie que l’Afrique du Sud CmtinUe 

-d’occuper ill&slement. 

Si cette constante précmcupation démontre lgint&r8t que la comunauté 

internationale - qui, en 1976, tenait B mkar leune des toutes premi&res 

confQrences internationales consscr6es %I cette question, suivie de celles de Paris 

en 1980 et en 1983, et des derni&res en date, B Vienne, Ecruxelles et New York, en 

1966 - n’a jmais ces& d@sccorder $ la question namtbienne, elle rév&le, hélas, 

aussi une évidence. 

En effet, le xanque de volonté politique véritable dgamener le régimb 

sud-africain B reconnaftre le bon sens, la raison et le droit est, plus que jamais, 

d&zoncartant. 

Il est d’autant plus frustrant de constater aujourd@hui que les Netions Unies 

ne 8ont toujours pas venues A bout du defi majeur qyue leur lance le r&ime raciste 

et colontaliste minorfhire d’Afrique du Sud que, dquis 1976, date de l’adoption 
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de &a r&nolution 38’5 (1976) o et 1938, date de leadoption de la rbsolution 

435 (lB?B), le Comseil de sbcurPt6 a ado@ un plan de r&glement n@cié de la 

quesrtion namibieme, qui a &tQ acceptd unfveo6ePltment et au sujet duquel le 

Sec&taire qén6raP ncus informe que toutes les questicns pendantes de caractbre 

- tcchniqua et opkationriel d8applfcaticn ont Bté r&l&e. ’ 

D6cidmt de tourner le dos B l’histoire, l’Afrique du Sud continue de lier 

l*sppUoatPon de la r&olution 435 (1918) et, partant, 1@Pnd&pendance de la Namibie 

au PetraPt des tropes cubaines dcmt le Gouvernement angolaie a lhgitkmement 

mllicfté lgasoietance dana le cadre d’un accord bPfntQraP de 6ouverainet6 confomie 

au droit international reconnu et appliqué. 
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M. Sarré (sén&al) 

Mais, il n’est un secret pour personne que cette tactique dilatoire dont 

l’Afrique du Sud est pas&@ mPtresss est simplement rrrotivee par un bas appétit 

koncmique et des consid&rations stratégiques de aourte vue qui ne résisteront ps 

P-temps a Pa marche irréversible de la lutte du peuple namibien. 

Aussi bien l’Assembl& génkale des Nations Unies, le Mouvement des 

non-align&s, l’Organisation de la Confkence islamique, l’organisation de 1’unitB 

africaine, que Pe Conseil de sécurit8, ont cat&goriquement rejeté l’inclusion de 

tout &kmt extkieur dans l’application du Plan de r&gleaPent onusien. 

Leorgane prinoipal cha:gé ds rrrôintfen de la paix et de la sburité 

~_ internationales, le Consejl de sécuriti, a notamiaent déclar8 sans ambigulit awme 

dahs ses r&olutiohs 539 (1983) et 566 (1985) que ml~ind&pendâtnce de la Namibie ne 

peut être subordonnée au r&glement de probl&ms étrangers b la rksolution 

435 (1978)‘. 

La question namibienne est, par cons&&nt, dans son essence comme dans son 

fobdemsnt, une pure question de décolonjsation qu’il faudrai-t r&ler pacifiquement 

~~ ~aorcformémnt a la r&olutfon 4 35 (1978) et dans 1’ esprit de la-D&%%ration- --- --~~- ~-- ---- 

1514 (XV) 8ur llactroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

Le Secmkaire génkal de notre organisation, 6. E. M. Javier Pbrez de Cuéllar, 

a qui il me plaPt de rendre ici hommage , a montré une disponibilité constante et un 

engagement persomel B la cause namibieme et b l’application des résolutions 

385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de s&curité. 

Les dirigeants de la SWaPO, seuls et authentiques representants du peuple 

namibien, ont fait preuve d’un esprit d’initiative, de réalisme, d’esprit 

d’ouverture, de dialogue et de sens des responsabilités que nous devrions nous 

secorder tous B relever ici. 

Hais: quelle a ét& la r&onse & tous ces effort6 si ce n’est learrOgame et 

l~intranefgeance, aveu la mise en place d’un soi-disant “gouvernement intérireaire”, 

dklar6 par votre conseil iai-même conme nul et non avenu, ek utilisant le 

territoire come base de lancement d’actes deagression et de déstabilisation 

r6p6tiis contre les pays de premibre ligne dont il viole ainsi la souverainete et 

l’int6grité territoriale, deux notionrs pourtant consaerkx3 comme principes 

fondamentaux du droit international. 

Sur le Territoire namibien lui-~%IIE, l’Afrique du Sud continue de déplcwer de6 

efforts pour perpkuer sa domination raciste Ehontée, accroître sa présence 

militaire et r6pressive et transposer le syst?ms odieux de l’apartheid, de 
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PI. Sarré (Sénésal) 

violations msssives et flagrantes des droits de l’howe, cr8ant ainsi dans la 

régiai une situation toujours plus explosive qui se révéle èn l’analyse objective 

cm une menace sérieuse cà la paix et B la sécuritd internationales. 

La réuniun ministérielle du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 

autorit legale administranta du territoire jusqu’A l’indépendance, de même que la 

Déclsration du 21 adit 1989 des pays awnbres de votre conseil ont relevb avec une 

profonde prticupation la d$térioration rapide de la situation en Namibie & la 

suite de l’aggravation de la &Pression brutale exercée par les forces d’occupation 

sud-africaines contre le peuple namibien sur l’ensemble du Territoire, notamment 

dans Pa zone dite o&rationnelle Situ&e dans le nord de la Namibie. 

Les meAres permanents du Conseil de sécurité investis psr la Charte des 

Nations Unies de responsabilités majeures dans le maintien de la paix et de la 

shuzit6 internationales se doivent d8s lors de reconnaître la part essentielle qui 

leur revient dans l’application de la résolution 435 et le carac&re international 

-particulier ainsi que la haute priorit& que notre organisation universelle onfére 

au r&glgnent_ pacifi-que d-u pr~obl&me~~namibien, . -~ 

Il est inadmissible et, en tous les cas, peu honorable pour l’organisation des 

Nstions Unies dont la cr&dibilit& se trouve ainsi engag& et l’autorité fortement 

entade, que 21 ans après que cette dernike eut mis fin au mandat de l’Afrique 

du Sud en Namibie, 20 ans apréa que celle-ai eut cré6 le ComeiL des Nations Unie5 

pour laNamibie chargé d’administrer le territoire Jusqu’B l’indépendance, neuf ans 

apr8s l’adoption unanime par le Conseil de sécurdté du plan de réglement de la 

question namibienne & savoir la rBsolution 435, le r&ims de Pretoria persiste dans 

aon entêtatmnt & se poxtar b faux de la lutte de litiration de5 peuples et continue 

ainsi dbccuper illégalement la Namibie et de réprimsr dans le sang et la mort le 

peuple namibien. 

Le Conseil de Edkurit6 ne saurait se dédire, DP6 lors que les principes 

applicables au cas de la Namibie sont alairement définis, que le cadre de leur 

application a été unanimement arrête par le Conseil lui-même, que malgr6 les 

efforts de no&reux pays, dont ceux de la ligne de front, pur apporter leur 

concours b 1s mise en applicatiw des r6solutione 365 (1976) et 435 (1979) et la 

d$sponibil$t& responsable de la SW@Q, le régfme raciste de Pretoria s’enferme dans 

une fntrams$geatxze aveugle qui tient en otage toute solution dbfinitive du 

probléme, votre conseil n’a plus d’autre choix que de passer & l’action. 

Et %I cet Egard, nous demandons la mise en application des paragraphes 16 et 17 

du CoamParnigub final issu de la réunion ministérielle du Conseil des Nations Un$es 
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K. Sarré (Sén&faI) 

pour la Namibie, te&@ ii New York, le 2 wtobre 1987, pour que démarre enfin la 

mise en oeuvre de la r&solution 435 (1978), pour que cessent enfin Zes souffrances 

indicibles du peuple namfbien frére et le pillage de ses ressources, pour cpre 

trianphent le droit international et Les principes fondamentaux de liberté et de 

dignité humaines. 

De fait, laapartheid, crime contre l’humanit6, constitue la source de tous les 

maux dont souffre la partie auetrale de notre cwatinent et il est du devoir suprême 

du Conseil de sécurité de faire en sorte que ce syst&rne inhumain et odieux puisse 

être d&antelé totalenrent et immédiatement afin que le peuple sud-africain puisse 

conna$tre un régime d’égalité, de démocratie et de fraternité pour tous, que le 

-peuple namibien puisse retrouver le concert des nations libres et indépendantes, et 

que les Etats de première ligne puissent vivre en paix et se consacrer aux efforts 

de d&veloppement. 

A cet égard, la seule rdponse cohérente que le Conseil de sécurité de l’ONU,’ 

.garant au premier chef du maintien de la paix et de la- sécurité internationales, 

puiss8 apporter h l’Afrique du Sud est l’inposition de-sanctjons économiques + - - 
globales et obligatoires, conform&nent au Chapitre VIL de la Charte de base de 

San Fran: isco. 

Le Sénégal, pour sa part, en collaboration avec tous les peuples et pays qui 

croient en la liber& la dignité, les valeurs humaines et les droits de l’horrse, 

est déterminé B s’engager dans cette voie. 

Le jeux n’est plus loin où le peuple martyr de Namibie pourra enfin voir se 

lever l’aube annonciatrice de la liberte et de l’ind&endance. E’our cela, il faut 

que nos efforts concert& soient plus résolus et plus soutenus, & l’avant-garde de 

la lutte de la comunauté internationale pour les valeurs fondamentales qui 

constitwnt le socle sur lequel reposent nos soci&&s humaines. V~ils, Pionsieur le 

Prbsident, ce que je voudrais apporter comme contribution B ce debat d’aujourd’hui 

et je rermrcie encore uns fois, et & travers vous, l’ensemble du Conseil, pour 

m’awir donné l’opportunit& de m’adresser B votre auguste conseil. 

Le PRESIDENT (interpr&ation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

du SQnégal des paroles très aimables qu’il &a adresshs. Je l’invite B reprendre 

la place qui lui a été r&serv&e dans la salle. 

L’orateur suivant est le représentint de lcEgypte. Je l’invite a prendre 

place 3 la table du ConseiP et h faire sa dklaration. 
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M. 8ADAWf (Egypte) (Pnterprhtation de l’arabe) : Monsieur le Président, 

j’ai grand plaisir B VO~?S adresser des félicitations trés chaleureuses et tr&s 

sincères à l’occasion de votre accession B la présidence du Conseil de sécurité, 

l’organe international responsable au premier chef de la paix et de la sécurité 

dans le monde. ~Votre tâche est particulikement délicate en raison de la situation 

internationale actuelle. Nous sonrnes persuadés gue vous assumerez cette tâche et 

vous acquitterez au mieux de vos responsabilités grâce à votre grand sens 

politigue, votre expirience diplomatique et vos qualités personnelles. Votre 

pr&fdence du Conseil de sécurfti est importante pour notre pays car nous sommes 

unis à l’Italie par des liens de profonde amiti.6 et de coopération, dont les 

racines plongent dans l’histoire la plus ancienne puisque la civilisation humaine a 

pris naissance dans nos deux pays. Votre présidence du Conseil est balement 

i.mportante pour moi en raison des liens d’amitié qui nous unissent. 36 voudrais 

adresser à votre pr&%cesseur, B’Ambassadeur Gbeho, Représentint permanent du 

Ghana, nos sincères remerciements pour la compétence avec laguelle il a dirigé les 

travaux du Conseil le mois dernier, dans un climat international fort délicat, - - 
Une fois encore, le Conseil do sécurid se réunit pour examiner la question de 

Namibie, question dont il a 3 connajitre depuis bien des années. La situation reste 

tendue. Les souffrawes du peuple de la Namibie occupée s’aggravent et 

l’instabilité en Afrique australe s’intensifie de jour en jour alors gue, depuis 

prés de 10 ans aéje, la voie du r&glement pacif igue est connue et bien définie. 

Cette évidence ressort de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité qui avait 

été adoptée % l’unanimité et que tous seaccordent B considérer counre le seul plan 

international acceptable pour mettre fin B l’occupation raciste de la Namibie et 

pour rétablir le droit inaliénable du peuple namibien B l’autodétermination et B 

l’indépendance. F,II outre, d’année en année, le rapport du Secrétaire gkéral 

rkffirme gue tous ,les obstacles & l’application du plan des Nations Unies sont 

levés et que le référendum prévu dans la rdgion sous le contrôle des Nations Unies 

pourrait avoir lieu n’était-ce l’obstination du Gouvernement sud-africain à lier 

l’ind&endance de la Namibie au retrait des forces cubaines. C’est la une 

condition gui n’a cependant rien B voir avec la résolution 435 (1978) et que la 

comunsuté internationale a rejetbe, y voyant une ingérence de la souveraineté de 

deux Etats indépendants. 
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M. Badawi (Egypte) 

A notre avis, la situation actuelle est avant tout imputable au comportement 

arrogant et intransigeant du gouverneumt de Pretoria qui dresse sans cesse des 

obstacles, trouve constamment des prétextes pour refuser de se plier à la volonté 

internationale et akonnaît Pe fait que la comunautb mondiale a retiré toute 

légitimité B sa présence depuis 1966, lorsque les Nations Unies ont décidé 

d’exercer une responsabilité directe sur Pe Territoire. 

Il est Bvidsnt que ce régime & part reçoit appui et coopération, ce qui 

l’encourage h persister dans son odieuse politique. C q est essent iellerment pour 

cette raison que la situation dans la rQgion se dhtériore, entrahsnt 

déstabilisation et menace & la paix, non seulement dans la réqicm mais dans le 

continent tout entier. Na15 pensons donc que mettre fin i cet appui B Pretoria 

constitue l*él&wnt essentiel pour contraindre ce r& ime a mettre un terme à son 

intransigeance et B son dOfi de la volonté internationale, pour l’amener a se 

conformer aux principes du droit et de la justice et & entendre les appels b la 

_= ~~~paix et B la raison. 

-Le caractère~illégitime de-la présence de l’Afrique-du Sud-ne se -discute 

plus : les mambres de la oomunauté internationale sont unanimes sur la nkessité 

d’un retrait iunt&dfat et inconditionnel du r&gime de cette région. Cependant, 

depuis plus de 20 ans, le gouvernement de Pretoria s’y refuse, fait la sourde 

oreille aux appels b la lhgalité et continue d’occuper laNamibie sans la moindre 

1hgitinlité. Il continue h appliquer son abominable politique d’apartheid qui 

bafoue les droits de l’homme et les principes de la justice et de lqégalité pour 

tous. Ce régime continue B perpétrer des assassinats, % faire r&gner la terreur, ?I 

prwbder 21 l’arrestation des militants et des homss polStiques africains et 21 user 

de mesures d’intimidation a l’hgard des ddfenseurs blancs de la justice et de la 

liber& Il mu&le la presse et étrangle lq&conomie des pays voisins. 

LOEgypte, tout en saluant les pays de premike ligne, en rendant hownage à 

leur attitude de ferme& et de résistance au tyran voisin et en appuyant la SWPO, 

représentant authentique et légitime du peuple n.amibien, estime qu’une action 

positive et efficace doit être entreprise des maintenant pour que les espoirs des 

pays qui s’qposent 31 l’occupation et B l’apartheid aient quelque chance de devenir 

réalit&. L’Egypte contribue au fonds destin& B appuyer les Etats de premiire 

ligne, crée au huititie Sommet des non-alignes, B Harare, et demande que soient 

intensifiés les ef fort6 internationaux destinés Zp aider les Etats de première ligne 
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B trouver d’autres routes de communication pour leur cumerce extérieur afin de 

réduire leur dépendance B l’égard de l’Afrique du Sud. C’est l.& une mesure qui 

nous semble des plus urgentes. 

Aujourd’hui, nous demandons une nouvelle fois au Conseil de sécurité de se 

1mmmmontrer b la hauteur des responsabilités qui lui ont été confides en vertu de la 

Charte. fl doit jouer son rôle dans la défense des droits des pays et dans le 

maintien de Pa paix et de la skxrit6 dans le monde. NOUE demandons B nouveau au 

Conseil de rechercher les moyens doappliquer la r&solution 4 35 (1978) afin de mener 

Pa Namibie vers l~ind&endance, de faire disparaftre les injustices et les vives 

souffrances endurdies par le peuple namibien, de restaurer ce peuple dans ses droits 

fondamentaux, de montrer B lVagresseul: qu’il y a des limites B ne pas dépasser et 

d’exiger de lui qu’il respecte les principes de la Charte. C’est pourquoi nous 

prions le Conseil d’étendre le-mandat du Secrétaire général pour fui permettre de 

comwmcer la mise en oeuvre du plan des Nations Unies pour 1’ indépendwze de la 

Namibie en proclamant un cessez-le-feu et en déployant le Groupe d’assistance des 

~_Nat~ions_Uniespour la-pétiade de transition-af-inde préparer un r6férendum en 

Namibie, conformément & leexpérience et 31 la pratique de l’Organisation 

internationale. Hier, le représentant de la SM@0 a déclar8 ici même, UN fois de 

plus0 qu’il était tout disposé & signer insnédiatement un accord de cessez-le-feu et 

qu’il entendait coopérer aux initiatives de paix. Nous rendons hommage aux 

dirigeants namibiene pour leur sagesse et leur souplesse sur le plan politique et 

nous espérons que l’autre partie aura la même attitude et que, dans les samines & 

venir, nous constaterons des progrés sensibles sur la voie de la paix. 

L’Egypte est parfaitement consciente que lOindépendance de l’Afrique ne sera 

pas complète tant que la Namibie ne sera pas indépendante et tant que son peuple ne 

sera pas par venu 3 la souveraineté ek n’ exercera pas son droit B 

P~autcdétermination. Nous avons toujours appuyé tous les mouvements de libération 

africains dans la lutte pour leur liberté et leur indépendance. La SWSPO est l’un 

des mouvements qui ont trouvd aide et refuge au Caire. Nous sommes fiers que le 

premier bureau de la SWPO ait été installé en Egypte et que ce soit 8 partir de la 

capitale de l’Egypte que son activité politique ait commencé - venant compléter la 

lutte hhroïque swnée par le peupPe dans Pe Territoire occupé - pour le conduire 

vers de ~uveaux horizons. Cette lutte d’ailleurs a suscité le respect et l’estime 

du morde entier. 
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Nous savons, en’ Afrique, que la lutte que nous menons contre le r4gim de 

Pretoria ne s’arrête pas aux frontiéres de notre continent mie si’8tend bien 

au-delà et touche le monde entier, parce que tous les hommes d’honneur et de 

conscience, qui ch&issent la paix et exigent la justice, sont à nos ciMe. Si 

nous ajoutons B cela 1s lutte amère que ménent toue les peuples de lgAfrfque 

australe, nous ne pouvons qu’être asswés que leur cause triomphera inévitiblensent 

dans un proche avenir. 

Le PPESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

de l’Egypte des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

M. DELPECH (Argentine) (interprkation de l’espagnol) : Monsieur le 

Président, qu’il me soit permis de vous dire la satisfaction qu’8prouve la 

dél.&gation argentine à vous voir presider les travaux Bu Conseil en ce mois 

d’octobre. Dous avons puapprécier vos talents de diplomate et votre dkmmmnt 

remarquable. Nous sommes convaincus qu’à la fin de votre mndat, vous aurez marqtlé 

les travaux du Conseil du sceau de la responsabilité. Je vous assure de la pleine 

collabor@&&on-@e 1s délégation argentine.- - - 

Qusil me soit permis également de saisir aette occasion pour féliaiter le 

Représentant permanent du Ghana, l’ambassadeur Viutor Gbeho, h qui me lie une 

profoude amitié, pour les efforts qu’il a déployés au cours du mois de septembre. 

Sa vigueur Mpuisable et les initiatives importantes qu’il a prises ont Bté d’un 

grand seco~igs au Conseil. Vne fois de plus, il nous a -danné la preuve de sa 

corapkence et du d&muement actif de sa d&&ation aux travaux du Conseil. 

Le Conseil de sécurf d a 6th convoguh pour examiner, pour la deuxi&me fois 
cette annde, la question de Namibie. mpuis que nous avons diocut& de cette 

question en avril dernier, BIXZU~ progr&s n’a nÿ8lheureusement 6th réalis vers 

l’application de la résolution 435 (1978) , qui contient le plan des Nations Uniee 

pour l’indbpendauue de la Namibie. Ce plan reste la seule base internationalement 

acoeFtée pour le r&glement pacifique de cette question. 

L’Afrique du Sud pr&end être disposée B oollatirer i l’application de ce 

plan. Certains faits, telle la mise en place d’un gouvernement provisoire h 
Windhoek - aotion que le Conseil, par sa résolution 566 (1985), a dklar6e 

SlPQgafe, nulle et non avenue - d4montrent le contraire. En fait, 3.e Gouvernement 

sud-africain poursuit illégalement sa politique d’occupation colonialiste du 

Territoire nrawibien, en y appiiquent son odieuse politique dlsartheid @t en y 
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persécutant les dirigeants de la South West Africa Eeople’s Organizatfon (SWMQ), 

organisation reconnue par l@AssemblQe générale coxme unique et authentique 

repr&sentant du peuple namibien. 

La Rapublique argentine a condamné 31 maintes reprises cette politique du 

Gouvernement de l’Afrique du Sud, par laquelle il perpétue une situation coloniale ~~~~ 

injustifiable et anachronique que rien ne saurait justifier. Face B la position 

-adopt&e par le Gouvernement sud-africain, il est normal qu’avec les autres pays non 

alignes, nous ayons manifesté notre déception. Il est également logique que nous 

ayons demandé au Conseil de sécurité de prendre des mesures concrkes, notanment 

celle- pévues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, pour exiger que-le 

régime de Pretoria respecte les décisions des Nations Unies sur cette question et 

sur sa politique d’apartheid. 
.-~_ - .~___ ~. 

Il est temps que l@Afr ique du Sud abandonne le d&f i qu’elle lance % la 

comunauté internationale, défi qui ne fait qu’fntensifier les tensions en Afrique .- ~~ 
australe et-compromettre la paix et la sécuriti internationales. -Elle doit adopter 

-une-optique réellement constructive en la mati&e et prendre l’engagement ferme et 

of ficiel de respecter le plan des Nations Unies pour l*indépendance de la Nami@ke. 

Toutes les conditions nécessaires a l*application du plan ont été r&anies en 

movexdzwe 1985, lorsque les parties concernées sont parvenues h un accord sur le 

systémô du ~Scrutin proportionnel pour les élections en Namibie, coprme l’indique. le 

.-~. Seurétaire génkal dam ses rapports -(S/l8767 et S/19234) sur l’application des 

résolutions 435 il9789 -et -439 m-(1978). .- 
.- 

Le Secrétiire général uous rappelle 

également, dans ses rapports, la proposition qu’il a faite au Gouvernement 

d’Afrique du sud de fixer une date rapprochk pour un cessez-le-feu et 

lgapplication du plan des Nations Unies pour l’indépendance de la Namibie. Dans sa 

r&ponse & cette proposition, le régime raciste a parlé de conditions préalables qui 

ne sont p~ss prihues dans le plan des Nations Unies. Le Conseil a d&alaré, dans ses 

holutions 539 (1983) et 566 (198s) p que ces propositious étaient inacceptables. 

Selon nous, il n’existe doua aucuns raison juridique pour que le plan des 

Nations Unies pour l’indépendanoe de la Namibie ne soit pm mis en oeuvre. Nous 

reconnaissons avec Pe Secrétaire génkal gue 

“si la guestion de Namibie est rhxaminée avec rhlisme en ayant vkitablersent h 

coeur le bien-être des habitants du Territoire, il devrait être possible 

d’ouvrir la voie B l’application du plan des Mations Unies.” (S/lB234, par. 25) 
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C’est pourquoi la d&gation argentine se portera coauteur d’un projet de 

résolution qui sera presente par les membres non alignCs du Conseil de sicuri+&. A 

cet hard, nous pensons que Pe Conseil devrait autoriser le Secrétaire général à 

prendre les arrangements nécessaires en vue d’un cessez-le-feu entre les parties au 

conflit et a mettre en oeuvre les mesures administratives et pratiques nhcesssiresmpp 

& la mi& en plwe du Groupe d’assistance des Nations Unies pour la période de 

transition. Nous espkons que les autres membres du Conseil appuieront cette 

initiative. 

La nécessiti de mettre fin 2n la tragédie namibienne et d’éliminer compl&tement 

et définitivement l’odieux syst&ms de l’apartheid est une priorité inéluctable pour 

la conmmsuth internationale. Ma d&gation espke fermement que le Conseil de 

sécurité trouvera le moyen de progresser vers la solution de la question 

3.. mmibienne, en tenant compte de l’opinion de la ma jori& de la communauté 

internationale. Cette solution devra englober la reconnaissance de laexercice du 

~mTPdroit & llautodétermination et & l’indépendance du peuple de la Namibie,. la 

reconnaissance de l’identité nationale de ce peuple, le respect de l’intégrité 

~- ~~ territoriale du pays et l’exercice du droit d’exploiter et d’utiliser ses 

.~ _r~sources naturelles. _ 
Le Conseil de sécuri-t6, en vertu de sa responsabilité primordiale en matière 

de maintien de la paix -et de la sécurité internationales, doit exiger ~l@application 

-~ de ses résolutions 38’5 (1976) et 435 (1978). Si lUAfrique du Sud persiste dans son 

----intransigeance, il faudra alors prendre toutes les mesures nécessaires, ~notamment 
.- celles pr&vues au Chapitre VII de la Charte, pour obtenir qu’elle respecte ses 

engagements. On montrera ainsi qu’existe la volonté politique de faire en sorte 

que l’ind6pendance de la Namibie devienne rBalit6, Le Conseil ne doit pas ménager 

ses efforts tant que ne sera pas instaurée une sooiété juste, déonocratique et 

égalitaire dans une Namibie indbpendante. 

Le WESIDEEJT (interprétation de lsanglais) t Je remrcie le représentant 

de l’Argentine des paroles aimables qu’il m’a adressées. 
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M. TSVETKW (Bulgarie) : Monsieur LE Prdsident, je voudrais exprimr, d8s 

le début de mon intervention, la satisfaction de ma ddlégation de vous voir 

assuxm3rs en ce mois d’octobre, la pr&idence du Conseil de s6curit6, tout en vous 

souhaitint du succés dans l’accomplissement de vos hautes obligations. Ma 

satisfaction este d’autant plus grande que je salue en vous le reprdsentant -dOun 

pays ami où j’ai été ambassadeur et dont jeai gardé un excellent souvenir. 

Je tiens halement b redire la gratitude de ma &l&gation au Représentant 

permanent du Ghana, l~A&assadeur Gbeho, pour la façon confiante et hautement 

professionnelle dont il a conduit les travaux du Conseil, le mois de septembre 

dernier. 

A la dematie du Groupe des Etats africains, le Conseil de sixurfté a largement 
discuté, au mois d’avril dernier, Pa situation en Namibie. Un projet de résolution 

a dté présent6 sur des sanctions _gl&ales et obligatoires qui devraient 8tre 

imposées contre l’Afrique du Sud raciste, anformbnt au Chapitre VX1 de la Charte 

--‘-des Nations Unies, -afin de l’obliger & appliquer le plan des Nations Unies relatif 

~B~Plootroi~e_loi~~~n~nce_au1Jlarritoire,~contenu~8ans~ la~résolu~on_435-(-19118.) 

du Conseil de s&curid. Les raisons pur lesquelles Ee Conseil nu a pas su 

- -s’acquitter de la tâche qu’on lui avait assignée sont fort bien connues par les 

meeres du Conseil. -- 
Le~2 octobre .dernier, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a tenu une 

réunion au niveau minist8riel,-au cours de laquelle une analyse approfo-ndie a été 

faite -sur la situation dans et autour de la Namibie, confirmant la justesss et le 

caract?ke urgent des mesures proposks lors des forums précédents concernant 

1’ indépendance du Ter titoire. Le Comuniqué final adopté & l’issue de cette 

réunion contient de nombreuses initiatives d’une importipnce majeure, dont 

l’application aurait garanti l’exerciae du droit inaliénable du peuple namibien & 

lgautod&ermination et & P~~~C&S a l’ind&endance. Parmi elles, nous voudrions 

noter la demande pour que des sanctions globales et obligatoires soient iuposées 

par le Conseil de s&zurité, confornhent au Chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies contre leAfrique du Sud et pour que l’on procade, sans plus tarder, & 

des consultations sur la aomposition et la mise en place du Groupe d’assistince des 

Nations Unies pour la phrfode de transition en Namibie. 

Le mépris et le défi manifestés par l’lfrique du Sud B P’ésyard des nombreuses 

décisions et résolutions de 1’ONU sur la cyestion de l’octroi de l’indépendance au 

peuple namibien, son refus constant de les respecter , oblige le Conseil de sécurité 
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b se pencher une Eoia de phs sur la situation dans et autour de la Namibie, à 

r@&Ver un@ nouvelle fois les causes réelles qui font obstacle & 1'eXerCiCe de Son 

ind6pendance et a prendre des mywres susceptibles de mener B l*objectif final. 

En contradiction flagrante avec la volonté e.xprin&e clairement et sans ambages 

~-par la comnunauté internationale, et aveu les décisions adoptdes par le Conseil dePmPPP ~~ 

sécurit$ jusqu'& présent, l'Afrique du Sud raciste persiste dans son Occupation 

illégale de la Namibie, ce qui constitue un acte d'agression contre Ee peuple de la 

Namibie. Elle applique dans le territoire le syst&ae infâme d'apartheid, condamn8 

plus deune fois par la comunaut6 internationale. La politique de répresaione 

ma6sives et de génocide, pratiquée par l'armée de 100 000 personnes de 1’oCUWnt 

et de ses unit& policiBre6, prend des dimension6 toujours plus monstrueuses. 

NOUB &mes t&m$ns, c-ette année, d’urne atérioration rapide de la situation 

en Namibie. Ceci eot dû à lVacuroissement des répressions brutales de L'Afrique du 

Sud raciste contre le peuple de Namibie, y Compris des massacrer3 d'enfants et 
.~~ =_. d*aduLtec, des bombardements de maims, dg&oles-et dBhôpitaux, la destruction de 

biens imPobilier6, des attaque6 de cités ouvriéres et d'églises, l'arrestation et 

-le tortur-e de dirigeants, de membres et de sympathisants de la SWAPO. C-i 

.I -provoque la condmation .énergique du régime de la psrt de toute la communauté 

internationale. 

; 
Le terrftcdre de la Namibie est utilis8 en plw en tant que plate-forme pour 

la perpétration d@inno&rables et incessants actes d'agre6sion, de sabotages et de 

dé6tabilisati.on .B l'encrontre de6 Etats africains voisins indépëndants, et en tout 
premier l.ieu a l'encontre de la République populaire d'Angola. Comme il. est 

signal.~ dans le Cormnuniqué final de Pa s&ance du Conseil des Nation6 Unies pour la 

Namibie, tenue au niveau ministériel t 

"Cette politique criminelle de l’Afrique du Sud raciste est un danger pour 

la paix et la Eiécuritl! internationales." 

Nous exprixrmw notre pleine solidariti avec les Etats de Ea ligne de front et 

considérons que le scputien multiple Pr&é Zn ces pays aurait une grande import;ance, 

tant pour la solution de la que6tion de Namibie que pour leur développement 

paaif igue sur Pa voie qu’ils ont choisie. 

Le principal pseudo-argument du refus de Pretoria d’exéauter les résolutions 

et les d&zisions de 1'CNU 8ur la question de Namibie, c'est le auplage entre 

P'octroi inmnédiat de l'indépendance au territoire et la presence de troupes 

cubaines en Rdpublique populaire d'Angola. Ce préalable du couplage n'est pas 
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nxonnu par l~Asae&l&e génka& ni par le Conseil de eécurit6, qui, dans 6a 

r&olution 539 (1983) a rejeté Ila desande de lier Pgindépendance de la Namibie A 

des questions non appropriks et marqiuales, non uonformss B la résolution 

435 (1979). La République populaire de Bulgarie rejette cat6goriqueumt ce 

prétexte artif ioiel. Nous insistons en mêle temps pour que soit 10is un terme & la 

politique de *coopkation constructive” avec le r&gim de Pretoria. Xl est notoire 

que cette même politique de collaboration avec l’Afrique du Sud raciste dans le 

damine militaire, Qconomfque, politique et nuul&Are, qui constitue pour elle un 

appui, lui peraret duavoir use attitude arrogante b l’égard des aspirations du 

peuple de Namibie pour son ind6pendanue nationale, tout -GWS 4 -l@6gard des 

dkzisions et &oPutions de 1'ONW 8ur cette question. 
Noua rejetons énergiquement toute tentative de wdifier la nature de la 

~ question de Namibie en la pr&entant come partie de la confrontation globale entre 

lsE5t et l’Ouest. La question de Na@bi_e est une question de d8colonisation et d----- ~~ ~~~ 
la lutte contre leapartheid, et il y a, -par conséquent, deux parties au conflit 

~~ 
- le-peuple-de-Namibie qui lutte pour son ind&endance, Yet .Pe réogimr Id%ccupation 

de lgAfrique du Sud. 
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Dans une situation qui va s’aggravant dans le Territoire, le peuple de Namibie 

A&ne depuis des &cennies une lutte héroXque pour 6cw indbpendance nationale SOUS 

la direction de 5on seul repr&entant authentique, la South West Africa People’s 

Orgônization (SmPO) . C’est scn droit légitirse et inaliénable de lutter par tous 

--Iles moyens, y compris par des moyens militaires , contre l’agresseur et l’occupant, . 
@n e#ergant le principe énoncé CPans la Charte des Nations Unies d’autodétermination 

des peuples. Tous les peuples et les Etats auxquels sont chers les id&lx des 

Nations Unies sont du céité du peuple namibien. Le peuple bulgare est pleinement 

solidaire avec la lutte h8roïque du peuple namibien sous la direction de la SWAPO. 

NOUB allons cent inuer h lui prêter, & S’avenir aussi, un- appui multiforme dans sa 

lutte pour 6on ind&endance nationale. 

Le conflit en NaunibPe et autour de la Namibie entre dans une phase critique. 

Ce sont la paix et la sécurit8 internationales de Ea rhgion -de l’Afrique australe 

qui sont menac6es. Dan6 cette perspective; 1’ONU est tenue d’appliquer des moyens 
- ~~~ appropri& qui garantiraient une solution ir&diate et globale de, la question be 

Namibie. &e rbglment de cette situation dangereuse par de5 moyens pacifiques 

serait aussi un apport concret h la mise en oeuvre du syst&e génbral de sbcurité 

internationale, propos8 & la quarante et uni&= session de l!ASf%?AUblée générale de 

1’CNU par les pays socialistes, dont la &Publique populaire de Bulgarie. 

Les docurmnts adoptés a de nombreux forum6 internationaux intergouvernementaux 

et non gouvernementaux, durant l’an& en cours et en 1986, montrent 66ns équivoque 
.-. que le Chapitre VT1 de la Chiwte des Nation6 Unies prbvoit de tels moyens 

pacifiques ef.ficaces, B savoir des sanction5 globale5 et obligatoires centre le 

r&jî= raciste de l’Afrique du Sud. Xl convient de relever la responsabilité 

historique qui incombe au conseil de shcurité dans la solution de la question de 

Namibie. Il devrait, par codquent, fournir sou concours pour qu’un progrès 

seneible 6oit obtenu, ce qui impulseraft aussi la nouvelle pensée politique et des 

approches appropriées pour affronter et régler deuns naniére durable les vastes 
probl&6es mondiaux qui touchent aux intérêts de l’humanité tout entier@, qui 

CoMiencent b 88 faire sentir de plus en plu5 dans les relations internationales. 

Le PIWXUENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le repr&entant 

de la Bulgarie pour les paroles aimables qu’il m’a adressées. 

Lsorateur suivant est le reprbentant du Cameroun. Je l'invite & prendre 
plece & la table du Conseil et ài fsire sa déclaration. 
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M. ENGO (Cameroun) (interprkation de X’anglais) : Monsieur le Président, 

je vous demanderai ainsi qu’aux éminents membres du Conseil de sécurité de bien 

vouloir me pardonner si je me dispense des formules habituelles de courtoisie, car 

la gravité de la question me remplit d’&motion et d’une frustration mêlée 

do indignation. Vous savez que nous vous tenons , vous et votre grard pays@ en ~ 

grande estime. Les traditions de nos aXeux ne nous permettent pas de manifester 

publiquement le sentiment de fierté que noua inspirent la dignité et la qualité 

avec lesquelles notre Er&re, 1~Ambassadeur Victor Cbeho, a conduit les travaux du 

Conseil, le mois dernier. 

Nous sommes tr&s heureux d@avoir la possibilité de prendre part aux 

dtiibérations du Conseil et espérons sinchxperit que ses décioions conféreront un 
surcroPt de atédibilité & la manike dot& le publio perçoit le processus 

multilatBra1. A en juger par ws-ef forts pasa&, ‘nous devons -admettre que nous 

nsavons pas r&ssi à insuffler un sentiment ae Ugitimité aux s&ances périodiques 

--qui se sont tenues pour examiner les questions critiques de notre temps. ~Nous nous 

-.-montrons expe_lrt_s_Cfans-l~~faboration~de~ compromkde~langage et de ~fond qui donnent, 

tout au plus, un faux sentiment d’optimisme aux victimes deune situation que nous 

prkendons vouloir examiner. 

-Le Cameroun est un membre engagé du Conseil pour l,a Namibie. Nous ne Soxues 

pas venus ici pour nous joindre au choeur d’aurimonies et de condamnations, qui, 

SenblWAl, caractirisent ce genre de. réunion, convoquée pour faire face a 

l’explosion de rkolte et de désespoir que aonna2t l’Afrique australe, oh se trouve 

la Namibie. 

Nous n’avons pas cherché cette occasion pour r&itérer des argutoents aéj& 

entendus, ~~74s même en temes nouveaux ; nous ne somtws pas venus pour rép&er des 

termes familiers, entrecoupés de dkonciatfons rituelles des démons du syst&w de 

l’apartheid b Pretoria, qui nous semblent h nous tous ici, vivre une crise 

d8autodestructfon, un déuPin culturel et rooral. 

Nous ne sommss pas venus pour juger ceux d’entre nous qui ne partagent pas 

notre évaluation politique commune des swxc et des dangers du racisme et du déni 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la rkion. 

Li+s insultes, les notions de couplage, Pa collaboration et les motivations 

raciales chancelantes et dOautres sont des él&uents qui nous sont familiers. Ce 
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sont des arguments qui ont donné lieu h des veto nuisibles, une division stérile et 

des résolutions sans effet. Les comptes rendus regorgent de résolutions qui sont 

restées lettres mortes. 

Nous serPblons halement tirer un riiconfort absurde du nombre sans cesse 

croissant de voix qui s’élévent contre le r6gime de Pretoria t certaines pour se ~~~~ . 
réjouir que fe travail de la journée a 6th fructueux parce qu’il y a eu un grand 

nombre de voix en kaveur du contenu de feuilles de papier b l’Assemblée ghérale; 

deautres, confiantes et rassurées par le pouvoir intraitable qu’offre le veto pour 

bloquer toute formule Jugée déplaisante dans des documents semblables sourais au 

Conseil de tkkuriti. 

Ainsi, & la fin de chaque ann&e, chacune des parties h ce drame politique 

nourrit des sentiments aristocratiques de victoire et de suffisance commode. Les 

que8tbns centrales dans tout cela trouvent difficileent de solutions. Les 

décisions que nous prenons n’ont guhre de rapport avec Pes solutions r6elles 

qu’exige la Crise grave. que connaît l’Afrique australe. LorSqUe c’est le cas, h --. 

premihre vue, l’absence de suivi semble indiquer que nous nous acwes payés de mots 

et que, consciemment, nous laissons la tempête de la futilith enporter nos efforts. 

Le r6gime de Pretoria s’est habitué B T~E)S atermoiements et ne semble plus voir 

de mnwes dans ce que fait ou ne gait pas cet organe, une institution qui a été 

pourtant uréée pour être le garant de la paix et de la séaurith international~es. 

Voir8 pourquoi le sang coule en Afrique australe. Les cris des honraes, des 

fënïuëB ët d6s enfana se font entendre sur toute la planhe, de-ridant que Ilon 

vienne h leur secours, qu’on les aide 21 survivre, h mettre fin h des conditions de 

belligérance abwrde et de guerre. La brutalité, la mort et la destruction de 

ressources matérielles découlent de redéfinitions farfelues de la morale et de la 

aruaut& 

Le sang coule. En Namibie, les reprhentants légitimes du peuple sont 

victimes d’actes g&wcides absurdes qui diSpassent Lsentendement. 
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Le sang coule, souillant ainsi à tout jamais lsimage de ceux qui manient le 

pouvoir, poussant la population noire partout en Afrique du Sud et en Namibie à des 

mesures irkrftables de tk&Hzwoe c,uf n’avaient jamais été envisagks 6p l’origine 

dans la recherche des libertés fondamentales. 

Tandis que le régime de Pretoria se moque de notre attitude universelle et de 

notre indolence avec une arrogance et un &Pris consorm&s, la région ne trouve pas 

les chefs qui lui permettraient d@#viter B l’avenir une Bvfdente tragédie. 

D’autres vies seront perdues, laissant des blessures ineffagables que le temps aura 

du mal B guérir. bes g6nérations de chefs naissent dans la région, formées & 

l’école des formas les plus dprisables du racisme, dans un contexte où la morale 

et la décence, telles que nous les connaissons, sont inconnues. Les peuples de 

cette r&gfon géographique - dont certains se disent des Blancs préoccupés de 

l’avenir - ont demandé au monde d’klairer les ténèbres dans lesquelles leur patrie 

est plongée. La ccxmuunauté internationale n’a donné que des paroles et des 

r6solutionsdevenues aujourd’hui inutiles de par leur inefficacit& lUou avons .’ 

amplement justifié les lamentations prophétiques de Shakespeare par .mtre relative 
~~-~ 

6uff isanoe. Coarae le disait le personnage de Marc-Antoine dans “La ’ trag&die de 

+Jes Césarw : 

“Le sang et la destruation’seront ainsi en usage 

Et des objets terribles si familiers 

Que les mères ne feront que sourire 

-Quant -eLles verront leurs enfants déchiquetés par les mains de la guer re.‘g 

(Acte III, s&ne 1) 

Regardez les informations tél&is8es sur les &?&nemetnts d’Afrique australe. 

Voyez coazment le sang et la destruction sont devenus faits oourants. Voyez cosruent 

nos tiret3 - oui, n&me nos rikes de famille dévouées - arborent des sourires 

empreints de uynisme lorsque leurs enfants aux mains nues* dans une attitude de 

défi, choisissent la mort plutôt que P”esclavage. Voyez ce qui est advenu de ce 

sourire qu’arborent toujours nos visages d’Africaine. Voyez tout cela et songez B 

ce que l’avenir nous rberve. Combien de temps le resto du monde pourra-t-il se 

permettre de s’attirer la condamnation des mourants ou des morts-vivants alors 

qu’on fait aouler un sang pr&ieux! Combien de temps enuore le monde pourra-t-if 

accepter que des nuages toujours plus sombres bouchent la vision d’une nation 

harmonieuse et multiraciale édifiée par les peuples de la Namibie et de l@Azanie 

ind&endantes? 
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NOUS sonmes fermement convaincus su.8 l’occasion de Cette r&IniOnr le Qment 

est venu de réclamer sérieusement une trêve - cosme la trêve olympique de la Grke 

antique. Examinons ensemble ce qu’il est advenu de la conscience universelle; 

cherchons b jeter quelque lumière sur l’obscuriti qui nous empkhe, sorabPe-t-il, de 

voir les dangers qui nous entourent. 

Il est temps que cet organisme historique qu’est le Conseil 6e sécurité 

détourne en partie l’attention de l’humanft8 du danger exagéré deun hobcauste 

nucléaire global, év6nement qui ne semble guére probable btant donné qu’on a pis 

consoiense avec maturit6 du désastre qu’il infligerait B tout ce qui. existe 

d’humain sur la plan&e. Xl est indispensable que vous, axm chers amis, vous 

ehgsgiez dan6 un processus nouveau afin d’apporter des solutions efficace6 et 

pratiques aux questions critiques de l’heure, car certaines pourraient povoquer un 

m~mmalaise réel en ce qui concerne la paix et la s&curité mondiales parce que houS 

aurons manqué d’agir au molrent où l’on a ses16 les germes de Pa peste. La question 

=- dont s*occupe aujoucdO hui le Conseil est du nombre. 

_ &‘Afr-ique australe ngest-pl* u-ne r-&iarr tr&s éloign& des pr@cipakn- 5iJzges 

de la puissance économique et militaire. Fendant les deux grandes guerre6 du 

si&cle, ce fut. une région d’un intkêt strat&gique vital pour les puissances 

viotorieuses. Elle est peut-être tout aussi int+essante aUjOU&‘hUi, et même 

davantage. Des armes nucléaires ont pu p&$trer dans la réqicm, uns &gion 

d’inaertftude et d’instabilitb provoqu6e. La situation continue de se prêter & une 

course aux arnmmts qui, si elle Btait maintenant contrôl&e, pourrait libérer des 

énergies et des ressources que l’on pourrait recycler vers des efforts de 

d6velappement. 

La situation, si on la néglige ou la laisse se détkiorer davantage encore, 

prendra de plus en plus les proportions d@un désastre wmdial impatient d’explsser. 

La liberte de la Namibie, le r&ablissement de la digniti et de la valeur de 

la personne africaine en Afrique du Sud, la réarlisation de la paix et de la 

séaurité dans les Etats de premike ligne, surtout en Angola et au P4ozambique, 

annonceraient une Bre nouvelle de progr&s économiques non seulement pour la 

sous-r6gion mis pour L’Afrique tout entiare. 

Une Namibie libre, un Mozambique pacifique, un Angola indemne, une Afrique 

du Sud purgée des fantasmes et des illusions d’une classe dirigeante rétrograde, 

tous viendraient prendre leur place légitime psrmi les autre5 membres de 

l’Organisation de l’unité africaine (OUA) pour renforcer la lutte de l’Afrique 
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contre les avantages écon~iques dans un monde cruel. Lorsque laAfrique se ver ca 

Offrir vkitablement la possibilité d’affronter ses maux économiques intérieurs, 

elle cessera d’être un fardeau pour le secteur industrialisé et la comunauté 

internationale. Si l’on abandonnait les fléaux de l’armement et de la guerre 

-civile qrâce b la coopération, cela renforcerait notre aptitude a développer notre 

continent avec ces &mes ressources qui ont alimenté le d&veloppement extraordinaire 

de bon nombre des grandes puissances d’aujourd’hui. 

On croît donc qu’il y aurait beaucoup d’avantages a la paix et à la justice en 

Afrique australe. Les autres options sont trop terribles, trop st&riles pour une 

génération éclairée comme la nôtre. 

Nous vivons un grand mment. Le Conseil de sécuritb doit agir de manière 

décisive pour faire cesser les hostilités gui continuent àr priver la Namibie de son 

droit b l’autodétermination ~et-h l’autosuf fisance, ce qui perpbtue l’instabilité 

dans toute la sous-rbion. Le Conseil doit agir de la sorte en raison de la 

responsabilité qu’il a assumée en vertu de la Charte et, peut-être plus encore, 

Parce -qu3e ceux ~ui~on~a_capacité_et~l~influence-politi~e~et-militirite~nécessprires 

en sont nmîbres. 

Au fond, la liberté de la Namibie n’a jamais été véritablement en Cause# mi%@ 

dans l’esprit des dirigeants de Pr,etoria, Le monde a salué la réalisation du 

Con=& qui figure dans les résolutions 385 (1976) et 435 (1978). Le monde anxieux 

ne demande qu’une chose : prendre des mesures efficaces pur e&outer ce qu’ont 

pleinement appuy& tous les membres permanents de même que - et c’est significatif - 

Pretoria. Dans son rapport (s/19234) , le Secr6taire génbral souligne 1’enqaqeUIent 

réitéré de Pretoria d’appliquer la résolution 435 (19781, même si Dotha s’entête & 

la relier à des questions extrinsèques. 

Le Secrétaire général, dont il convient de louer la diplomatie discrhe, a 

ainsi fait savoir au Conseil pour la Namibie et au Conseil de s&urité gue tOUteS 

les conditions prévues dans la résolution 435 (1978) avaient Bté respectées. Nous 

avo118 entendu les dirigeants de la South West Africo People’s Organization (SWAPO), 

seul représentant du peuple namibien, déclarer qu’ils étaient disposés & Signer et 

& respecter un accord de cessez-le-feu , manifestant ainsi leur nature profonde, 

leur aspiration B la paix. Le Conseil de skxrité doit contribuer & renforcer la 

crédibilité - dont la nkessité se fait tellement sentir - des institutions 

internationales et du processus multilatéral. Il convient de prêter main-forte au 

Secrétaire général en lui permettant de négocier avec le plein appui du Conseil les 

IB@~UX@S de suivi nkessaires. 
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s,e Conseil de s&curitG n’est sutre chose qu’une personne juridique, cmme 

lsorganisme mndataire : l@Organisation des Nations Unies. En dernière analyse, ce 

sont la volont& et l’action des Etats qui en constituent les réalisa.tiOns. La 

re6ponsabilité premike appartient aux mmbres permanents du Conseil. Nous pouvons 

mcompte6 que le SecrBtaire ginéral consacrera ses efforts B faire respecter les 

principes existants de la Charte, mais il ne peut rien faire de substantiel à moins 

que les membres permanents, non seulement fassent preuve de la volonté politique 

nécessaire, mais aussi 6e montrent rdellement prêts B faire abstraction de leur 

affrontement idéologique en ce qui concerne la liberté do la Namibie. 

une fois de plus, nous saisissons cette occasion d’adresser un appel aux 

Etats-Unis dgA&rique pour qu’ils se souviennent dans notre recherche de solutions 

durables du qraridl rêve de liber6 humaine des fondateurs de leur nation. Celle-ci 

-est n& d’une révolution spectaculaire qui a déclaré que certeines libertés 

fondamentales allaient d’elles-mêmes : * 
” 

.  l .  que tous les hommes sont créés égaux, que le Créateur les a dot&5 de 

xzertains-droitsinaliénables,_aro40mbEe_s la vie, la liberté et la 

recherche du bonheur.” 

La résistance aux injustices et l’amour de fa liberté constituent 

l’hémoglobine du groupe sanguin de la politique américaine. 

Corne John Adax66, le deuxième Président des Etats-Unis, l’a dit s 

“La Révolution a é-té .aocomplie avant que la guerre [d’indépendance1 ne commence. 

La Révolution était dans l’esprit et dans le coeur du peuple.N 

Les Namibiesw d’aujourd’hui partagent en quelque sorte les sentiments et 

l’expkieuce des américains d’il y a plus de deux siécles. Décourag&, les peuples 

d’Afrique australe ont vu c&.ébrer le bicentenaire du g&mt économique, technique 

et sooial l~gitimment fier de ses r8alisations que sont les Etats-Unis 

d’Am&igue. Cette grande nation ne peut pas les abandoroner, Sa propre liberté, 

EoudBe sur de6 idéaux aussi nobles, est mise au défi lorsque dDautres êtres 

humins, ailleurs, languissent dans des conditions dlexistonce que les Américains 

rejettent moralement et spirituellement. 

Le peuple de cette nation et ses reprdsentants parlementaires accr&dités 

rdagisoent avec une sensibiffth louable b c6tte tragédie, Est-ce trop que de 

demander, dans un esprit d’amitié et de fraternité, que cette nation devienue elle 

aussi le champion actif d’une paiz durable dans l’avenir de la NamibLe et dans 
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l’avenir de la r&ion? L@Amérique doit 6e mobilioer pour que la liberté de la 

Namibie ne soit pas plus longtemps retardée. 

MOUS en appelons aussi à l’Union soviétique, autre nation née de révolutions 

historiques de notre siécle. Les aléas des XIXe et XXe siècles, qui ont imprimé 

son rythme h l’histoire de la Russie, ont façonné une ère cruciale de révolutions 
- 

entre 1900 et 1930. Le peuple russe a connu des transformations qui ont engendre 

un des principaux systémes de notre @oque. L’&wncipation de6 serfs, la défaite 

par un pays d~Extr&ne-Orient et l’exp&ience de deux guerres mondiales ont forgé 

une nation oh 8e mêlent le sang europkn et asiatique, permettant B 1Wnion 

sovikique de comprendre la nature de la lutte pour survivre, Pour reprendre les 

paroles proph&iques de licolas XI, les conditions de dépression “rendent 

inkftable la r&olution sociale sous sa forme la plus extr&W. Eux aussi 

devraient comprendre la .grande. soif ;de -l-iberté .qu’ont les Namibiens et les 

-Sud-Africains noirs. 

Le Gouvernement de l’Union soviétique a manifesté son attachement-B 

l’Organisation et B la paix internationale suivant les principes de la Charte. Les 

----mesures qui ont r&cemment suivi cette-déclaration montrent une volonté politique de 

contribuer au processus de paix internationale. Nous nous en félicitons. La 

politique sovikique d’encourager la lutte des peuples pour l’autodétermination 

devrait pousser le gouvernement de ce pays à entreprendre de nouveaux efforts pour 

atteindre les objectifs proclamés de cette politique. 

A bien des hards, nous-. traversons une oasis d’espoir dans le désert du chaos 

international. Le6 r6unions au sommet, suivies de consultations à des niveaux 

moins &?V&S, entre les Etats-Unis et l’Union sovikique, offrent de6 possibilités 

de dialogue non polarfsh entre les deux puissances militaire6 suprêmes. Avec 

chacun des pas accompli6, ils avancent dans l’histoire. Ils peuvent faire plus 

encore en s’inspirant des nobles id&aux universels de notre Epoque. Ils peuvent 

faire l’histoire, partageant une aspiration commune à guider la cause de la paix en 

Afrique australe. Ils peuvent donner des garanties a tous ceux qui sont pris dans 

le conflit en Afrique australe. 

Pretoria doit bien savoir maintenant qu’il a choisi une voie EausBe et 

dmngereuse ver6 l’avenir qu’il voudrait a6surer pour les futures ghnérations en 

Afrique australe. Le système par lequel les racistes ont tente d’arrêter le terqs 

peut fort bien se r6véler impraticable. Dans les circonstinces actuelles, des 

années de rhétorique font qu’il lex est difficile de renoncer à l’apartheid. La 
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hargne d@antan n’est pas Eteinte. Dotha et sa clique doivent au fond chercher en 

silence B se racheter. Fournissons-leur UIPB excuse pour changer. Montrone-Leur: 

que lPCrganf6atPon universelle est vraiment prête b ce changement. Demandcns un 

cessez-le-feu ou une trêve, car le moraent est venu de bien Pr&iser que U&rne fa 

capacité nuclbire acquise ne peut r4Sprimer indéffniment Pa volont& et la 

détermination des peuples. Il faut mettre fin aux effueiwe de sang et &I la 

répression. 

Nous en appelons b la France et au Royaume-Uni, nation6 qui, l’une et l’autre, 

ont traversé des ann&es critique6 de formation B travers de6 révolutions, qui ont 

prêté leur langue et leur culture pour aider & fusionner des forme6 nouvelle6 de 

relation6 entre les peuples et entre le6 niPtion8. Nous deararndons fnstaaïi@ent 81 Ce6 

nations dcunir leur6 forces pour mettre fin au r&gne de la terreur et au gaspillage 

de ressource6 humaine6 et matikielles en Afrique australe. Ce qui se paese’ dans &f~ 

r8gicn va & l’encontre de l’&hique de leur culture et des normes juridique6 qui 

leur:. sont si chares. 

Deux nations qui, respectivement, ont donné au monde Pa Grandle Charte et fe 

ccde Napol&on se doivent de se faire les champions actifs DDE la cause de la 

liberté, car ces documents historiques sont n8o du rejet de la cruauté et de 

l’injustice : ces mêmes conditions que nos frkes et nos 6ceur6 rejettent 6-t sont 

pour cela brutalement assassin& par des forces dBoccupation mieux armbea. 

Nous demandons 2~ ce6 quatre nations - les Etsts-Unis, l’Union soVi&ique, la 

:-Framfe et Le Royaume-Uni - de chercher des mesures nouvelle6 -et de pr.endre la--t&@ 

d’un mouvement viertpnt & sssurer que rien ne vienne entraver les réalisations 

envisagees et inspirées par Pa résolrrt ion 435 (1978). Peut-&re est-ce l& la 

dernike fronti&re de paix qui soit encore ouverte. Aucune que6tion extérieure ne 

doit dkourner vo5 nobles efforts. 

Nous demandons balement % la RBpublique FBdkale d’AlY.emagne - géant 

technique d’aujourd’hui - ii& historiquement B un pass6 colonial et qui doit 

verser Bes larmes devant ce qui s’est passé au Sud-ouest africain qu’elle a étQ 

for& de quitter il y a 70 ans. Les politiques réaliste6 qu’elle proclame B 

l’&ard du dbveloppement de l’Afrique sont tr&s appr&ci$es, mais il s’y attache une 

obligation de plus envers un ami aux abois. La Namibie a besoin d’elle pour 

contribuer & amener un changemnt et pus tracer la voie vers un avenir de liberté 

et de prospérit& 
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Nous deWn8 n&essairarPent ma6 tourner ver8 no8 amis chinois, qui aont eux 

aussi mea$res perPranentf3 du Consefl et dont la sagesse orftmtale pourrait tentez de 

quidet um umnde plong6 dans la confusion. Etant dan6 qua ils partagent des 
aspirations ccmuums avec le8 d&shkPt&rr d@aujourd@hud, noua cmptons gue le 

Gouvernement et le peuple chinois feront preesion sur ceux que des divergences IWC ~ 

les troyens ou les ndkhodea em&chent de d&eMre cmz cause cmm. 
c-: 
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Le terme "r6volution" ne devrait faire peur a aucune de ces grandes naticns. 

Leur expérience individuelle propre a mo,.to6 que, pour les peuples qui luttent pour 

l'autcd&ermination, le changement qui libke lme8prPt humain et inspire de8 

relations humaines nouvepPes peur UIW vie meilleure est inkitible. Peu iu@orte 

-- qu'uue r6volution soit trahie ou non par la cuite. LesNamibieus recherchent- un mm-P ~~~~ 

ahangersent r6volutionnaire pouf avoir la possibilit6 de comencer & fapnner leur 

propre destin. * Il ne e’agit pas pour eux de déstabiltier de8 vofsins oudes 

P@Wl@% Ïle ont le droit EomJmentaP de ae gouverner ou, si on préfére porter uu 

jugement extkieur, de mrp1 se gouverner comme ils l'entendent. 

Il ne faut pas que nous, erebaseadeurs et mepr&entants, qui sames Amis ici 

aujourd'hui rejoignkom le camp de ceux qui 88 complaisent dans l*&asion. -En ~m 

-demiére analyee, les nations se composent de peuples. PC~, nous somms les agents 

-humains de gouvernements tr& éloignk du climat politique et diplcmatiqwqui 

~- rikgne dans cette salle. Ceest A noua que les gouvernements confferPt la 

-----respomzabilité de promoumir et d'évaluer la réaction aux politiques nat$onales ~.. 
+6~gangéres. 

La quefiticm de Namibie compcrte de nombreux aspects. -Nous ne pouvons pas nous 

soustraire ir notre-deuoir moral .et professionnel de lutter pour .IY)S conviction8 et 

pour le8 objectifs de la Charte desNations Unies, base conmucm des aspiration8 

-2univer8elles. -Noy8 yono le demir envers ~norrgouvernemeuts, no8 natiU%S, no8 - ~_ 
----peuples net.envers la morale de faire jouer nos influences individuelles B chaque 

cccasion. Nous denwxkm~que~l~on -~ntribue-.au-renEorcement--Be -la ~conscienae ~ 

universelle. La Namibie, à cet &gard, nous lance B tous un défi. 

I& nombreux iprtistee, dont des paroliers de chansamo se sont joints au choeur 

des supplications de notre &oque$ nou8 entendons cette chanson & la radio : 

"Partout, le8 gens veulent être libres. 

Si un honms a besoin d'uns main secourable, 

11 faut que vous l@aSdiez h se relever. 

Il n'y a rien de plus beau EKpur un hoïnm gue d’être libre.” 

une pobtesse afro-anzéricaine qui pleure son fils formule une prike : 

*Nge8suyez pas mes larmes:* 



GA/12 S/PV. 2756 
- 47 - 

N. Engo (Cameroun) 

Son homologue africaine doit ncnm adresser a tourp aujourd@huP la aha 

exhortation : 

*Nwessuyez pas mes larmes : 

Je ne crains plus le sang ni la destruction, 

Ye pleure pour mes enfants 

Et les enfants de mes enfants. 

Ile n’ont pas connu la paix qui Peur avait permis de colaprendre mon amour. 

Ces gens-l& forment des nations fmns aaout. 

J’ai pL3ur8 et j’ai sangloté pour eux touz; 

En secret, j’ai appel6 au 8ecourgY 
- Pour sauver r0on -rP, ms fils, mes filles, me8 amis, mon pays, leur avenir. 

Personne n’a semblé entendre mes cris, 

Perscnne n’a serablé s’en sowier. 

Où sont les Notions Unies7 

Oh est Dieu?~ 0 Dieu, OÙ es+u? ... 
. 

Noessuyez pas mes lames! ~-- 
Mon peuple a appris 

Que &a liberté ne peut venir que- des nos efforts, 

Nêuu3 avec nos aaigres apoylens; 

Donnez-leur fa liberté! 

Noessuyez pas xms larmeo! 

-Mes-larmes--ne -tkor gênent pas! 

EXf@cez d’abord les craintes d’un Pretoria devenu fou. 

SPs m’ont arraohée a ma petite maison, 

i4 ma ferme, b ma houe et B mn chea3p. 

Effacez d'abord les condition8 gui ont fait de moi une veuvcI aans enfants, 
sans amie. 

Enmmenez-moi d’ici, ramenez-moi chez aroi, redonnez-woi 1p~ ferme, UUB houe et 

Donnez h mon peuple Pa liberté: 

Allez dire % ,ceux qui tuent mn peuple, 

Allez dire B ceux qui essaient de tuer mon &m, 

Allez leur dire d'arrêter! 
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Allez leur dire, dites-leur que je pleure aussi pour eux. 

Faites tout cela pour moi, pour nou& voulez-vous? 

Effacez la cruauté, les privations, la mort eti l’injustice, 

Et vous effacerez mes larmes.” 

Le PPEXIDENT (interprétation de l’anglais) -: Je rewrcie le représentant 

du Cameroun des aimables paroles qu’il mea adressdes. 

L’orateur Suivant est le representant de la Depublique d&nocratique 

aUfmmde. Je l’invite h prendre place B la table du Conseil et & faire sa 

dklaration. 

M. Cmc (R8publique d&nocratique allemande) (interprétation de 

l’anglais) : Monsieur le Prdsident, la ddl&ation de la Rhpublique dhocratique 

allemande votirait tout BtSbord vous f&liciter pour wtre auoession b la prhsidewce 
~du Conseil de séc’urit6 pur le mois daoctobre. Votre riche expkience diplomatique 1 

permettra certainement B cette r&anion tr&S hnpcxtainte d’aboutir B la cmonclusjon 

fructueuse que nous d&iroris touS. _~ 
-~~ 

bhNWWJS SOuhaitonS -tout le succès post3ible danS 1’ intkrêt de -la juste- ~~~S.fJ -- 

du peuple namibien. Nous avons Bgalewnt beaucoup appr&Ad la maniére dont 

8. E. lfAmbassadeur Janifs Victor Gbeho, reprdsentant du Ghana, a -dirigé les travaux 

du Coneeil de sécurité ,en septtire, en donnant la preuve de ses talents bien- 

connus de diplcmnate et de son grad &vousment b sa tâche. 

W. d&l&ation vous remercie et remercie les autres membres -du Conseil .de._nou.S .-. 
permettre de présenter 10 position de la RBpublique démocratique -allemande h 

l’égard de la situation en Namibie, 

Les anniversaires et les journ6es cofmn~moratives jouent un rôle important dans 

la vie souiale et politique des peuplei; et des nations. Ils fournissent SOUVent 

l*cxxsasion de r6fldichfr B sa propre force et d’évaluer, avec joie et fierté, 1eS 
06sultats acquis. Ils encouragent en mfhe teatps B Lutter pour aboutir % de 

nouveaux rdsultats, pour entreprendre de nouveaux efforts. Et c’est ~6CifhI@nt ce 

dernier aspect qui est pertinent dans le cas des Mnements relatifs & 1S question 

non réglée de Namibie. Je perwe b la prhsente Semine de solidSriti avec le PeuPl@ 

de Namibie et Son mDuvement de libkation, la South West Africa RaOple’S 

Organization (SMQPO), ain5f qu'au vingtiéms anniversaire, c616br6 cette ann6Sr de 

la création du Conseil des Nations Unies pur la Namibie. Ces deux éV&erints 
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montrant que le peuple namibie.o se voit toujours priv8 de son droit B la libett6 et 

à 1~indQpendanoe et, pour cette raison même, ces deux &énements doivent nous 

amener a redoubler d’efforts pour la juste came de la Namibie. La République 

mdémcsatique ellewrnde s@est fernaemnt engage@ dans ae sens, d’autant plus que les 

problémes ne semblent pas près d’être résolus. L05 raisons en sont apparues très -~ 

cloirerrsnt au cours du présent *bat, que ma delégation a suivi tr&s attentivenient. 

Dans la d&claration qu’il a faite hier, Pp. Theo-Ben Gurirab, repr&entzmt de 

la SWWJ et Secrétaire aux af faltres istrangères, a *rit: les manoeuvres auxquelles 

Pretoria et ses complices ont recours pour enPêcher une solution juste et amener un 

réglemsnt n&o-colonial. fl nous a également par18 des cons&uemes catastrophiques 

quotidiennes que aette politique c&ainelle entrsk pour la population namibienne, 

--conshquences qui d6passent largement les frontikes du pays. 

La question non réglée de la NmJbie est ddcrite, Q juste titra, corme &ant 

~~ la cause fondamentale de la situation dangerewe qui Persiste dans Es région. 

=.L#occupation illBgale de,la Namibie par l’Afrique du Sud, qui dure depuis des -= 

dkaines d@aunges, et le d8ni du droit h l~autod&termination et $ lwind&pendasce du 

mpeuple-naaPibien repr&sentent une--violation-flagrante des-normes du droit 

fnternatiosal et constituent-uns mmace pour la pati et--la sécurid dans larégion 

et @no le aronde entier. --En outre, Pretoria utilise toujours le territoire aqupb 

pour pewfkrer des agressions et des actes de d&stabilisation et de terrorisme 

.d’Etat a Ilencontre des pays voisins. Ce nnis-e i, l’Angola a de nouveau été 

_. ticmtime.._de,aette -politique- du -r8gime de P’aparthePd. 
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Est-il encore besoin d’ajouter quelque chose pour arriver B la conclusion 

inévitable que le Cowe il de sécuriti doit o’ 6lever & la hauteur de ses 

responsabilitAs? La principale préoccupation du Conseil & présent doit être de 

prendre des masures résolues pour appliquer ses propres décisions, ni plus ni 

~ moins. Et ceest ce que devraient comprendre sesmembres occidentaux, oaahant qu’un 

veto ou un vote contre des sanctions empêcherait l’application des résolutions 

385 (1976) et 435 (1978). 
En fait, quelle est la chose la plus importante : les b&Gfices que r4alisent 

les sociét6s transnationales en pillant la Namibie, ou atteindre le noble objectif 

de 1’ indépendance et de lwautodétermination pour fa population de ce pays? Nous 

sonmnw fiers d’être du côté de ceux qui peuvent r&ondre à cette question dans 

l’esprit de progrès, d’humanité et de paix. 

J'ai. par14 à l*instant des manoeuvres de Pretoria qui visent B obtenir un 

réglement n&-colonial de la question de la Namibie. Des 6vénements récents ont en 

~~_ effet montrd que-le Gouvernement sud-africtaln ne cesse-.de concevoir de -nouveaux 

desseins dans ce sens. -Au mépris des r&solutions pertinentes des Natioqs Unies, il 
cherche, aveo lVassistanoe de fantoches, à aocorder une pseudo-ind&endance h la 

-Namibie. Par cette farce, Pretoria vise un-objectif double ~: d’une part, il veut 
-- se débarrasser de Pa situation coloniale en sauvant la face et en présentint une . 
_--~ attitude ouverte ti l’égard du monde ext&ieuri mais, d’autre part, il souba.ite 
=I 

-‘maintenir sa revendication de diriger ce territoire riche en ressources. 

-~~~~~~~~~-~~~~ -Les .activit& des racistes, qui sont contràires au droit international, sont 

appuyées par des tentatives venant de certains aercles occidentaux visant à 

renforcer, grâae à une soi-disant assistimce au développement habilement dirigée, 

le r&gime fantoche de Windhoek, dont la mise en place a ht& d&zlar&e nulle et sans 

valeur par le Conseil de sdicurbté et dans la résolutim 566 (1985). Nous pensons 
que le peuple namibien, avea la partiaipation de tous les groupes de population, 

doit aterminer son avenir par un prwessus libre d’autodétermination comme cela 

est prévu dans la r6solution 435 (1978) . Toute tentative de la part des occupants 

et des cercles oaoidentaw visant à parvenir & des r&glemente internes par la 

redaction d’une constitution, l@organisation de Aférendums, ou d’autres manoeuvres 

politiques, représente un defi ouvert h lsOrganisation mondiale et celle-ci se doit 

de la contrer. 
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La politique dangereuse pour la paix de Pretoria et le mépris de ce régime à 

l’égard des décisicns des Nations Unies concernant l’apartheid et la Namibie 

montrent bien que le régime de l’Afrique du Sud nea aucune intention de régler le 

probl&m ds l’Afrique australe par la voie politique. Avec ses alliés les plus 

proches, il continue de fixer des conditions pré&lables àr l’octroi de 

1’inGpendance b la Namibie. 

Assez typiquwnent, ces conditions ont 6th présentées précisément B un moment 

03 un r&glement du probl&me, fondé sur la rkolution 435 (1978), semblait être H 

notre portée. Les exigences de l@Af rique du Sud sont donc devenues l’obstacle 

principal sur la voie de l’application des résolutions du Conseil de sécurité sur 

la Namibie. 

En revanche, c’est la &publique populaire de l’Angola, les autres Etats de 

premiére ligne et la SwAPO qui ont, a plusieurs reprises, manifesté leur bonne 

-volonté en vue de contribuer de façon constructive h un r&glement rapide de la 

question de la Namibie et des autres problémes de la r&ion. La République 

démocratique allemande se fblioite de l’initiative récemment prise par le 

-Gouvernement-de -l-‘Angola-pour -faciliter la situation dans la région. -Les 

propositions prt%sentées par L’Angola manifestent bien la volonté politique 
:,, 

nécessaire. a un rkglement juste des probl&mes de l’Afrique australe. 

La politique que l’on appelle, “l’engagement constructifY est tout autre chose, 

son caractère destructeur s’est révélé B de nombreuses reprises. Cette politique 

est’ aujourd’hui devenue synonyme d’un appui non dissimulé à Pretoria. 

Le régime de L’Afrique du Sud doit être internationalement isolé pour 

l’obliger B se rendre , et ainsi permettre au peuple de la région de déterminer son 

avenir librement et sans ingkence extérieure. 

La République démocratique allemande appuie donc l’appel lancé en faveur de 

sanations obligatoires globales contre l’Afrique du Sud au titre du Chapitre VII de 

la Charte des Nations Unies et attend du Conseil de sécuriti qu’il prenne les 

mssures appropriées, si Pretoria continue de refuser sa coopération à l’application 

de la résolution 4 35 (1978) . 

Aussi longtemps que l’Afrique du Sud et ses alli&s feront obstacle 6. ..a voie 

d’une Namibie ind6pendante, le peuple namibien, sous l’égide de la SWAPO, devra 

continuer la lut te pour sa libération. Le droit international est de son côté. Il 

peut compter sur la solidarité de toutes les nations Qprises de paix, y compris 

celle du peuple de mon pays, 
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Le PRESIDEkT (interprkation de l’anglais) : Je remercie le reprQsentent 

de la R6publique d&nocratique alllenande pour les paroles aimables qu*il a eues à 
mm Ggard. 

L’orateur euivant est Pe reprhentant de la Turquie. Je leinvite a prendre 

place ah la table du Conseil et h faire sa d&laration. 

FI. KAIROUH (Tuniais) : Monsieur le Président, permettez-mw)i, tout d’abord, 

-de mwacguitter d’une tâche agrhble, celle de vaus f6liciter chaleureusement ma 

lloacaebn de votre acceseim B la pr6sidence du Conseil de sécurPt6 pour le mois 
d%+hbre. 

La Tunisie 8e rdjouit de voir B la prhidence du Conseil le représentant d’un 

pays avec lequel elle entretient les meilleures relations de bon voisinage, 

dlamitié et de coophration. 

‘-Ye souhaiterai8 &gal.emcnt expririm les mêmes chaleureuses fi%cftatfons b ~- .- 

votre. pr&bcesm,sr, 1~Jhnbasaadeur Gbc'\o du Ghana, pour la manihre exemplaire avec! 

laquelle il a dirPg6 les travawc du Conseil durant le mois de septembre dernier. 

~~ Mo~s~e~ur-le_,, &xp~~~ ~grarvfté 4v sujS qu’ G e!!! !@pelé Btraiter 8 

- .‘Y- de~&me qu’en raison de P’attftude qu’il a provoquée et de lsespoir qu@il sutuzite, 

:~:---:le ConsriE de s&utftd ae r&unit de nouveau pour se pronomer, inspir6 par les 

SBbaux .et prknczipes que l’organisation des Nat&ns Unies a contribué b d6f inir et 
_. -.~ que le .Conseil lui-mêla -est xharg6 de. d6fendre et de faire appli_suet. 
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Il s’agit, en oe dernier qvort du XXe siêale, plus de 25 ans apr&s l’adoption 

par notre organisation de PS D&%sration 1514 (%IF), PP s’agit encore de 

l’application des principes qui s’appellent autodétermination et fdépendance, 

liberté et juetiae. 

Il 6& trouve encore aujourd’hui en terre dgAfrfque, en Namibie, urh peuple qui 
lutte pour se vair reconnaiitre son droit i$ la dfgnitd et a lsfnd&endance. 

Xl se trouve eneorer sur cette même terre dVAftique, uns enclave où 

laoppression, la r8pression.et l’exploitation sont kigées en systèmer où le r&ime 

mi6 en place fait fi des droits inaliénables des peuples & disposer dVeux-m&nes et 

oppose avec autant dmassuranoe que d’arrogance , au mm de se6 int6rêts bgoï&eS, 

sas n$pris le plus total B la volont de la communauté internat@nale et aux 

d&Asione de llOrganisation des Nations Uni@e. 

Il de%@Ure & notre avis inadmissible que le peuple namibien n’ait pas encore, 

B ae jour, recouvrd sa liberte et 6on indépendance. 

Cela est -d’autant plus inadmissible que la cause namibieme bénéf iaie de 

l’appui de la coxmunaut~ internationale dans con ensemble, que lVOrganisation des ~~- 
YNatiOn Unies zen a fait -83 proprecause et qu’elle -en ~sssume ~la respornsabilité. 

Par la r&mlutfon 435 (1978) du Conseil de- S&urit8 - qui demure -A nos yeux 

Za pierse angul&re de toute solution visant à instaurer: la paix et la ‘stabiliti 

dan8 la r&ion - la aonmunsut~ internationale a. il, y a 9 ans dbjh, trace le cadre 

et les mdalitéo propres a damer b la question namibieune sa solution jU6te et 

--~ dur.a!&. 

Que l’Afrique du Sud fasse preuve de réticence b souscrire B lgind&pendance de 

la Namibie, cela n’est pa6 pour nous surprendre. Ces &icesces, nous les avoim 

depuis longtemps analysées et identifiée6 coms un refus d8libk6 de toute solution 

conforme b la justice et au droit, notions peu compatible6 avec la philosophie de 

l’apartheid. 

Notre surprise vient plutôt de lVfmipuiseasce dont a fait preuve jusqu*ici la 

aomunmt4 fr&ernationafe & amener le régime de Pretoria B se plier au droit. 

Notre surprise vient aussi et surtout de P’id&e que l’on ait pu duesir ce8 

derrnibres annhi & dhsturer le d&bat sur la question de la Namibie. 

L’entreprise consistait en fait B margknaliser la question de fond qui n’est 

autre qu’une question de décolonfsotion et du droit d’un peuple b disposer de 

lui-nrême et B orienter la discussion sur des questions accessoires, 
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artificiellemant gréff&es, etrangeres en tout cas au plan de8 Nations Unies et ne 

concernant nullement la Putte du peuple namibiw pour sa dignité et son 

iIXlépençPaMe. 

Il importe de revenir B la question de fond. La question qui nous parast 

-essentielle aujourd’hui est celle de amudr si la mise en oeuvre du priirzige de 

l’autod&termination du peuple nwibian et la proclarnsrtion de l’ind&pendance de la 

Namibie doivent attendre le kan vouloir des autorit& sud-africaines ou bien s’il 

s’agit de mettre l’Afrique du Sud en situation de ne plus être en mesure de s’y 
opposer. 

Le peuple namibien se verra-t-il transfker le pouvoir conformémsnt aux 

diff&mtes résoPuthem pertinentes de notre organisation7 

Le plan, laborieusement mis au point par les Nations Unies, conformkznt & la 

r6oolution 435 (1978) a-t-il encore une chance d’aboutir? - 

Ce scmt l& les questions que nous nous posions, des questions où se mêlaiet& 

sur un fond d’anxi&& a la fois le scepticisme et l’espoir. ,. _-- 
~L’espoir, parce qu@inhus des principes de liberté et de justice, ayant foi 

dans les vertus de la nhgociation et du dialogue et préconisant toujours les 

r&glemsnts des conflits par la voie pacifique, nous osions oroir+ que la raison 

-finirait-par pr6valoi.r m&e parmi OBUX qui se sont illustrés par leur &Pris de la 

personne humine et des principes &l&nentaires du droit international. Espoir 

auesf et surtout parce que rassurhis pur le fait que le plan des Nations Unies avait 

l’appui ét le soutien de l’ensemble de la cormunaut& internationale et convaincus 

que, privée de cet appui et sbrieusement menaaés dgisolement, l’Afrique du Sud ne 

siaurait persister dans son attitude d’arrogance et de défi. 

Notre scepticisme, par contre , se fondait sur la nature m?ms du r&ime de 

Pretoria qui repose essentiellerwkt sur la rdpression, l’oppression et l’agression 

et qui ne saurait, de lui-mêrpe , acc&er au langage de la. négociation, ni au concept 

de d&uacratie ou d’&eatione. 

Qu’at&ndre d’un régir@ qui, B l’extirieur, &ne une politique d’agression . 
continue et aamct6rieée contre les pays africains voisin6 et, & ltintérieur, 

s'illustre par les pratiques Inhuaraines de l'awrtheid, par les exactiono et Ees 

violences contre les populations innocentes et par des condamnations B mort 

prom3mBes - selon un simulaors de justice - 3 l'ericontre de jeunas gens! dont 4s 

seul tort est de croire & l'existence de la libertd et à la possibilitb de 

retrouver fa digniti d%oxme. 
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Toivo Hermann Ya Ibivo, un des chefs du Mouvement de Eibération de la Namibie, 

@est adpes& en ces termes au juge sud-africain qui le condamnait a une peine de 

20 ans dgemprisonnewmt en 1968 : 

“Nous sonmes des Nanibiens et non des Sud-Africains. Nous ne vous 

reconnaissarre pas aujourdmhui et ne vous reconnaStrons jamais le droit de ncus 

gouverner, de nous imposer des lois élaborhes en dehors de nous, de traiter 

nctre pays coEIpDe soi1 vous appartenait et nous-ri&b25 comme si vous Btiez nos 

miastres”. 

Les moyens de *pressions mDral.es* que certains disent exercer sur le réqime de 

Pretoria ont donné les résultats que nous ccmnaissons : la même arrogance et la 

r&ms attitude de défi 6ous les prétextes le6 plus falhicieux. 

L’heure est à la concr&tisation, dans les faits, de la solidarité 

internationale et au recours aux dispositiruls prhues par Pa Charte, en-particuliex -~- ._ 

les sanctions globales et obligatoires qui, geules, priveront l’Afrique du Sud des 

- moyens sur lesquels elle slappuie pour -persister dans 80.1.1 arragance eq SM défi. :. 1-1 ;- 

Xl seagit de répondre h la longue attente du peuple namibien, de l’ensemble de 

XAfriqu@~et -de tous ~Les -peuples Bpris de paix et de justice. 

Nous soxwws cqnvaincy -que les sacrificqs du peuple namibien n’a-uront pas étg 

consentis en vain. Grâce B la d&ermfnatfcm et & la clairvoyance de la SWO, 

-représentant authentique du peuple namibien et seul interlooutew valable, la 

--Namibie connaîtra bientôt la lfberth et l’indépendance. 

Xous -proposons -de -riSpondre -b la violation -du--droit, & la domination -et- a Za 

violence raciste par l’action légitime que préconisent les dispositions coercitives 

de la Charte. 

Notre objet tif ultime est de tourner déf inftivemsnt la page de la 

dholonisation. 
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Le PRESIDENT (interpr&ation de l’anglais) : Je reapercie le représentant 

de la Tunisie des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est M. Solly Sir~alaw, que le Conseil a invité B participer 

aux travaux du Conseil conformément B l’article 39 du règlement intbrieur 

provisoire. Je l’invite b prendre place & la table du Conseil et & faire sa 

déclaration. 

M. SIPfELANE (interpr6tation de l’anglais) : Monsieur le Président, je 

voudrais tout d’abord saisir cette occasion pour vous féliciter de la nMière 

exœllente dont vous dirigez les travaux du Conseil et de la grande patience dont 

vous faites preuve au oours des d&.ibérations. 

Je voudrais aussi féliciter vivement votre pr%décesseur, 1’Aaûbass~eur du 

Ghana, pour le talent et l’habileté diplaatiques dont il a fait preuve & la 

présidence du Conseil au cour.6 du mois de septembre. 

-.Depuis hier, nous avons entendu, dans cette salle, plusieurs intervention8 

---propres & émouvoir tout coeur qui n’est pas de pierre. Il est regrettable que 

certains membres du Conseil - peut-être en raison de principes racistes ou pour des 

- raisons dgmint6rêtm 6goYste - -persistent à fraterniser avec le r&gfme raciste de 

Pretoria en dépit des cris assourdissants qui s’élèvent des salles de torture en 

Namibie et en Afrique du Sud, tortures perp&trées par une sous-classe de bourgeaux 
- anormaux. 

En 1948, conrne nous le savons tous, l’afrikaaner Naticnalist .Party est arrive 

z .-au pouvoir ._àl 1-a wite. d%lections .a uxque~lles ne par ticipaisnt que les Blancs. Dans 

cette Rome annhe, l’apartheid est devenu l’idéologie offiaielle de 1’Etat. Ses 

partisans déclaraient officiellement que c’6tait une variante du nazisme. Ce sont 

ces mênres gens - dirigeants et membres de 1’Afrikaaner Nationalist Party - qui ont 

pass8 les années de la seconde guerre snotiiale en prison à cause de leurs 

d6clarations et de leurs activitis ouvertement pro-hitlériennees. 

Trois ans & peine aprés que les alliés occidentaux et l’Union sovi&ique, dans 

une coopération exemplaire , eurent vaincu le fascisme et le militarisme hitUriens, 

le monde assistait, incrddule, à l’expansion de la collaboration occidentale avec 

le r&gime d’apartheid de l’Afrique du sud, rkincarnation vivante du nazisme en 

Afrique du Sud. La croissance économique considérable qui en a résulté pour les 

Bléms s’est traduite par l’érosion rapide des quelques droits que pouvait encore 

posséder la majorité noire. Elle s’est également traduite par la détérioration 
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rapide des conditions de vies physiques de notre peuple. La prospkité des Blancs 

et celle de leurs collaborateurs occidentaux, y compris la République fédérale 

d’Allemagne, dkoulafent directement de l’cppression, de l’errploftation, du 

déracinement, de la depossession et de la déshuarrnisation de notre peuple perpétrés 
B l’échelle des programmes d,Hitler. 

-L’apartheid est l’héritier d,un legs vieux de trois siècles d’une domination 

colonialiste répressive impos&e par une minorité de colons raaistes blanas. Au 

cours des 40 dernikes années, il a cherché une solution définitive aux prohlémes 

qui menacent la survivance de la domination de la minorit6 raciste blanche dans 

notre pays. Pour atteindre cet objectif des plus inhumains, le r&iaPe a fait de 

nOtr@ pays un Etat policier. Au cours des deux seul+ dernières années, en 

proclamant trois fois l’état d’urgence, il a en fait ~IWKM,& un régime militaire 

dans les tonwships mirs, frappant même de ses mesures draconiennes des milliers de _..__ ~-_~ - - -- _ -. ~. .~ 
bébés et d’enfants. 

Fi&le & cette pulsion paranotique et expansionniste qui est la 

-caractéristique du fascisme, le r&fme raciste de Pretoria B toujours essay6 de se 

-protéger-et-de -rester -la puissance damfnante. A cet Egard, en Vfolat ion des normes 

du droit international, il occupe illégalement par la force, depuis l’abrogation de 

-son maMat en 1966, la Namibie, et cherche en &ue temps, depuis plus de 10 ans, & 

déstabiliser et .à subjuguer les Etatsde premike ligne et d’autres Etats africs$ns 

indépendants de l’Afrique australe en recourant & 1,agression militaire, au 

chantage éconcmtque, au sabotage et B la subversion politique ouverte. Dans la 

majoriti des aas, il a util@ la Namibie illégalement cccup& co_mme tre.rplin pour ~~. 
commettre ces atrccft&3. 

Pour assurer sa domination illégale Viole=nt rkpressive, le réginm de 

Pretoria a fait de la Namibie une énorme caserne militaire, 05, le rapport 

aivf.ls/militaires atteint la proportion incroyable de 1 pour 13. Dans ses effort5 
destinés h étouffer la lutte de r&sistance armfb du peuple namibien, menée par la 

Sous West Africa People’s Drganioation, le r&giaW se livre de plus en plus h des 

massaares de civils, Cn des bombardements d,Qglises et B la persécution contre les 

Chrétiens. tienment, efErayE par le &Le aroissant du mouvement syndical dans 

notre lutte globale, il en est venu B terroriser les syndicalistes namibiens. 

Utilisant sa propre puissance militaire ou recourant à des hordes de bandits 

fantoches, tels que 1,UWITA ou le MNR, il continue de semer le nmlheur, la mort et 
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la destruction, ài une cadence catastrophique, dans les Etats de première ligne et 

les autres Etats africains indépendants de la région, contraignant ainsi les 

gouvernements de ces jeunes Etats à detourner leurs maigres ressources de &eurs 

efforts économiques et sociaux vers la défense militaire. Pretoria a mis le feu B 

-la rbgion et attise les flammes de l’affrontement. . 
Il y a peu, nous avons été heureux d’apprendre, en lisant le rapport du 

secrétaire général, que toutes les conditions juridiques de l’application de la 

résolution-435 (1978) du Conseil de sécurité, notamment l’acoord sur le choix d’un 

systkne électoral, étaient réunies. Cependant, notre plaisir fut de courte durée. 

Le Gouvernement ReagYn insiste toujours sur le couplage, faisant ainsi dependre 

l’indépendance de la Namibie du droit du Gouvernement l&itime de la RQpUbliqiue 

populaire d’Angola d’inviter et de garder sur son territoire qui elle veut, :elcm 

.- ce qu’elle juge nécessaire en fonction de ses besoins légitimes de shcurit8. Les 

troupes internationalistes cubaine8 ont été invitées en Angola pour paxticfper h la 

:--------d&fense de l’int&grité territoxiale de ce pays et de la souveraineté de son peuple 

contre l’agression sud-africaine. L’Afrique du Sud continue d’occuper des parties - ~~ 
- -méridionales de l’Angola; elle continue Qgalement d’attaquer ce pays. Il twus 

serrlsle--que la menace raciste sud-africaine doit être éliminée avant même que l’on 
puisse envisager le retrait des troupes internationalistes cubaines de-la 

-. 
République populaire d’Angola. C’est le Gouvernement de la Rhpublique populaire 

d’Angola, dans l’exercice de son droit souverain, qui doit déterminer le calendrier 

---et les conditions de ce retrait. Le régime raaiote de Pretoria persiste égo~ement 

b concocter des tentatives vouées B E1échec, telles que -le *gouvernement 

provisoirew conçu pour gagner du temps et faire obstacle aux dispositions-clefs de 

la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurit6. 

Le Gouvernement Reagan et le régime raciste de Pretoria, soit parce que leur 

approbation de la résolution 435 (1978) est liée A un ordre du jour searet qui n’a 

rien & voir avec la dkzolonisation de la Namibie soit parce qu’ils ne sont pas 

suffisamment de bonne foi pour conformer leurs actes d leur6 paroles, ont 

clairement indiqué qu’ils ne sont pas prêts â envisager l’existence d’uns Namibie 

libre. Mais le peuple namibien ne peut continuer B souffrir indéfiniment. 

L’indépendance namibieme ne peut attendre. 
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Nous dawxw rejeter le amphga et les PnitPatPvee unilatbralea pziee6 par le 

rbgh racfste en Nanbibie. Nous mœm8 dgavis que la com~~nautO PrPternatfonaPe, 

par lwinterm&iaioe du CorrsePP de ebcurit6, devrait adopter toutes les mwres 

n8aassafre6, y -rie l’i~oftion de sanctions globales et obligatoilre6 au titre 

Im ~-du Chapitt6 VII de la Charte, oontre l’Afrique du Sud raciste, pour pemettrc . 
lsapplication de fa rbrPoPutPorr 435 (1978) du Conseil de siicuritii sans nouveau 

retard. 

Na lwfitbUoms pas : Ba dernfbre fois que de grandes pui66anae6 ont assay6 
dvapafeer le nazimm, P*apaPeemmt a entralin& Pa mort de aPPlbn6 de gis. Et 

souvenon64ws que0 m P’a faLt romrquer un +r CeOrge Santayana, Qeux qui 

oubliant les arraurs du pas66 eont condam& A les répéter .* 

Enfin, nOug vcwdriaus rhffhaer notre solidarit8 MbranlabPe avec le peuple 

fraternel at b&oYque de la Namibie, et avec le mouvemnt frbrc! de 1ibbratiOn _-mm ~ 

natbnale, la SWFO. NO~~S rhffPmms &gaiemnt notre solidarid avec le peuple du .~ 
.Saharia occidental et 6on fer de lance, le W&ISWRIo; avec le peuph de Palestine et 

e-S% 6euP rep&mntant -Ugftim, mllcZG, et -avec tous les .peuples qui, -partout da.W -7 

m. la nromla,-luttent contre l%pprerpsion et l’exploitation, etm.pormr la dkamxattc, la 

~~~ paix et le progrb. -~ 
-- 

Le PRESIDE~ (imterprbtation de l’anglais). -L Je remrufs M.-titiane-des- 

;-;.7a-ep-m&es aimables qu’il a me6 A m Cglard. .-~~ 
Etm-dard 1’Reure tardive, j’ai l!-inkention de lever maimtemant la s&ance-du -~ 

Consei18emm6éourft& AygC.-l’ar;rPQnttmenf-~B-~epabre_s-du &nseil,~~le mpPochaine 

s6ame du Conueil de SécrrptPti cmmarée A l’examm de ue pînt de l’ordre du jour 

aura Pieu cet aprAo=midî, jeudi 29 octobre 1987, A 15 beurss. 

La &ance est lev(5e A 13 heures. 


